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GENERAL AGREEMENT ON CONFIDENTIAL 

TEX.SB/1175* 
TARIFFS AND TRADE 31 October 1985 

Textiles Surveillance Body 

ARRANGEMENT REGARDING INTERNATIONAL TRADE IN TEXTILES 

Notification under Article 7 

Information submitted by the European Community 

Note by the Chairman 

Attached is a notification received from the EEC of safeguard measures 
taken at the Community level with respect to imports of Categories 4, 5, 6, 
8, 20 and 83, and at regional levels with respect tcuimports of Categories 12, 
13 and 26 from Turkey, for the period 21 September/to 31 D rrrtmher |fQC- ;? i ' "]"' 
These measures were taken under Article 60 of the Additional Protocol to tlie 
EEC/Turkey Association Agreement. 

1 
Previous measures taken by the EEC on imports from Turkey are 

contained in COM.TEX/SB/1034. Other measures are contained in TEX.SB/1173 
and 1174. 
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Please refer to the previous Community notifications concerning 

safeguard measures in regard to textile products originating in 

countries associated with the Community through preferential 

agreements. 

On 20 September the Community has been obliged to. introduce 

certain safeguard measures as regards textile products originating 

in Turkey. Like the previous measures, theses recent measures have 

been taken pursuant to Article 60 of the Additional Protocol to 

EEC-Turkey Association Agreement. 

In accordance with Article 7 of the Agreement, the regulations 

giving effect to these actions are herewith brought to the 

attention of the Textiles Surveillance Body for the sole purpose 

of information. 

Yours faithfully, 

J. K E C K ^ V 

Inf. 

Enclosure 
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RÈGLEMENT (CEE) N* 1662/iS DE LA COMMISSION 

du 20 septembre 1915 

soumertant let importations de certain» produits textiles originaires de Turquie 
i des restrictions quantitatives 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES 
EUROP6BNNHS, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, 

vu le règlement (CEE) n* 1842/71 du Conseil ('), et 
notamment son article 1", 

sprès consultation au tein g du comité consultatif 
institué par l'article 3 de ce môme règlement, 

considérant que les importations des produits textiles 
dsns tt Communauté ont, su court des dernières 
snnées, entraîné une perturbation du marché et 
causent un préjudice grave aux producteurs dé la 
Communauté se traduisant par des fermetures d'usines 
et des pertes considérables d'emploi ; 

considérant que, en raison de cette situation, les 
Importations de certains produits textiles originaires de 
1s plupart des pays fournisseurs s bas prix de revient 
sont actuellement soumises à un régime communau
taire d'autorisation et de limitation quantitative; 

considérant que l'accroissement extrêmement rapide 
ces derniers années des importstions dans 1s Commu-
nauté de T'shirts (catégorie 4), de chandails (catégorie 
5), de pantalons (catégorie 6), de chemises (catégorie 8) 
de :i>j>t (catégorie 13), de linge de lit (catégorie 20), de 
robes (cstégorie 26) et de vêtements de dessus (cat*. 
garie 83), originaires de Turquie, s contribué s l'sggra. 
vation de la situation de perturbation cumulative du 
marché communautaire et que la Communauté a déjà 
été amenée à soumettre notamment les importations 
de ess produits i des restrictions quantitatives commu-
nautalres ou régionales ; 

considérant que les quantités de produits couvertes par 
1rs documents d'importation déjà délivrés entre le 1" 
juillet 1985 et le 10 septembre 1985 su titre du 
système de surveillance Instauré par le règlement 
(CEE) n* 2819/79 de la Communauté ('), modifié en 
dernier lieu et prorogé par le règlement (CEE) n* 
3551/84(0 ont atteint pour les T-shirts (cstégorie 4), 
les pantalons (catégorie 6) et les autres vêtements de 
dessus (cstégorie 83) respectivement 92 V», 115 Vi et 
130 V» des limites quantitatives établies pour ces 
mêmes catégorie» par la Communauté, du 1" janvier 
au 30 juin 1985, en vertu du règlement (CEE) 
n» 3*39/84 de la Commission (•) ; 

(') JO n» L 192 du 26. ». 1971, p. 14. 
rt JO n* L 320 du 15. 12, 1979, p, 9. 
P) JO n« L 331 du 19. 12. 1914, p. 14. 
{') JO n* L 335 du 22. 12. 1914, p. 28. 

considérant que les importations dans la Communauté 
de chandails (catégorie 5), de chemins (catégorie 8) et 
du linge de lit (catégorie 20) originaires de Turquie tu 
cours des six premiers mois de 1985 ont déjà ttteint 
respectivement 78 Vt, 71 */• et 59 V» des importations 
de 1984; 

considérant que cette situation nécessite une sction 
immédiate sfin d'éviter un préjudice irréparable aux 
producteurs de la .Communauté dans sa composition 
actuelle ; 

'considérant qu'il.est nécessaire dans ces conditions 
d'adopter en vertu de l'article 60 du protocole addi
tionnel a l'accord d'association entre la Communauté 
européenne et la Turquie, des mesures de sauvegarde 
nécessaires pour remédier a ces difficultés ; 

considérant que les importstions en Allemagne de 
chaussettes (catégorie 12) originaires de Turquie ont 
atteint au cours des six premiers mois de 1985 600 '/• 
des importations de 1984; 

considérant que les importations en Allemagne de 
slips (catégorie 13) originaires de Turquie ont stteint 
au cours des six premiers mois de 1985 318 Va des 
importations de 1984 et que les importations au 
Royaume-Uni de ces mêmes produits tu cours des 
sept premiers mois de 1985 bnt atteint 127 •/• des 
importations' de 1984; 

considérant que les importations en Prance et au 
Royaume-Uni de robes (cstégorie 26) originaires de 
Turquie ont atteint respectivement, au cours des sept 
premiers mois de 1985, 130 V» et 107 V» des importa
tions de 1984; 

considérant que ces accroissements nécessitent, en 
raison de leur volume, une action immédiate afin 
d'éviter un prejudice irréparable aux producteurs en 
Allemagne, en France et au Royaume-Uni et une alté
ration grave de la situation économique de ces régions 
de la Communauté ; qu'ils justifient l'adoption, en 
vertu de l'article 60 du protocole additionnel i l'accord 
d'association entre la Communauté européenne et la 
Turquie, des mesures de sauvegarde nécessaires pour 
remédier à ces difficultés ; 

considérant qu'il importe d'éviter une aggravation de 
la situation de perturbation cumulative du marché 
communautaire par la concentration det importations 
au court de la période initiale d'application des restric
tions quantitatives à l'importation et qu'il convient 
d'itsurer un échelonnement aussi régulier que possible 
des importations dans Is Communauté, 
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A ARR8TÊ LS PRÉSENT RfiÛlBMENT; 

Article prtmitr 

1. L'importation dans !« Communauté de» produits 
textile» des catégoriel 4, 5, 6, 8, 20 et 83 reprit en 
annexe t et originaires de Turquie etc soumis» i des 
limites quantitatives reprises dans cette même annexe. 

2. Us dispositions du paragraphe t ne s'appliquent 
pas aux produits qui sont embarques «t en cours 
d'acheminement vers la Communauté avant la date de 
publication du présent règlement. 

ArtieU 2 
i 

1. l'importation en Allemagne des produits textiles 
de la catégorie 12 repris ea annexe II et originaires de 
Turquie est soumise i des limita?! quantitatives reprises 
dans cette même annexe.. 

2. Les dispositions du paragraphe précédent ne s'ap
pliquent pas aux produits qui sont embarqués et en 
cour» d'acheminement vers l'Allemagne avant l'entrée 
en vigueur du présent règlement. 

Art ici* i 

1. L'Importation en Allemagne et au Royaume-Uni 
des produits textiles de la catégorie 13 repris en 
annexe II et originaires de Turquie est soumise i des' 
limites quantitatives reprises dam cette même annexe. 

2, Les dispositions du paragraphe précédent ne 
s'appliquent pas aux produits qui sont embarqués 
et en cours d'acheminement vers l'Allemagne et le 
Royaume-Uni ivant l'entrée en vigueur du présent 
règlement. 

Artiflt 4 

1. L'imporution en France et au Royiume»Uni des 
produits textiles de la catégorie 26 repris en annexe II 
et originaires de Turquie est soumise 1 des limites 
quantitatives reprises dam cette mime annexe. 

2. Les dispositions du paragraphe précédent ne 
s'appliquent pas aux produit* qui sont embarqués 
et en cours d'acheminement ver* la France et le 
Royaume-Uni avant l'entrée en vigueur du présent 
règlement. . 

Artitl* i 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa 
publication lu Journal officiel du Communautés 
iuropfinntt.. 

Il est applicable jusqu'au 31 juillet 1986. 

• \ 

\ 

G 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout Sut membre. 

Pait i Bruxelles, le 20 septembre 1985. 

Par la Committion 

WUIy 08 CLSftCQ 

Mtmbrt di la Commission C 
i ' 
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